
2OHD

FACTURE DEFINITIVE N°1418062025

 LIGNE DE PRODUCTION ATTIEKE

Désignation Quantité Prix Unitaire Prix Total
BROYEUR DE MANIOC EN INOX
Capacité: 500kg/heure
Moteur synchrome
Nbre de chevaux: 15
Kwtt: 11
(Pour broyer le manioc afin de l’obtenir en pate)

PRESSE HYDRAULIQUE ou ESSOREUSE
Capacité: 400 kg/H
Temps de pressage 15 à 20 minutes
(Pour presser la pâte de manioc après fermentation)

SEMOULEUSE
Capacité: 100 Kg
(Pour faire la semoule de manioc)

SECHOIR TYPE LAOUEDJE
Capacité : 100 kg
Combustible : gaz
(Pour sécher les semoules de manioc avant cuisson ou déshydrater l’attiéké déjà cuit)

CUISEUR
Capacité: 100 kg/charge
Temps de caisson: 45 minutes
(Pour cuire le manioc à la vapeur afin d’obtenir l’attiéké)
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1 800 000 F

1 000 000 F

2 000 000 F

3 500 000 F

1 300 000 F

1 800 000 F

2 000 000 F

2 000 000 F

3 500 000 F

1 300 000 F

Montant Total TTC 10 600 000 F
Acompte 1 6 6 00 000 F
Acompte 2 4 000 000 F

Montant restant 0 F

Arrêté la présente facture à la somme de: DIX MILLIONS SIX CENT MILLE FRANCS CFA./.

NB:
 Mode règlement : 70% à la commande et 30% 7 jours avant la livraison
 Tout règlement se fera via notre compte ECOBANK par virement bancaire ou chèque au nom de LAOUEDJE2OHD
 Garantie : 1 an
 Transport à la charge du client
 Délais de livraison : 45 jours
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